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Brouage, son fils, et aux delles Le Gardeur, ses filles, de la

concession à eux faite les 11 janvier 1718 et 13 juillet 1722,
25 décembre 1725.

2 revet de confirmation par Sa Majesté en faveur du

sieur Martel de Brouage de la concession de la baie de Phe-

lippeaux accordée à son beau-père, le sieur Le Gardeur de

Courtemanche, le novembre 1714, 22 février 1726.

Accord entre François Martel de Brouage et Marie-An-

ne Faury du Ponceau, son épouse, d'une part, et Louis-Jac-

ques Lancesseur de Saint-Jean, et Marie-Marguerite Le Gar-

deur de Courtemanche, son épouse, de l'autre part, au sujet

de leur concession de la côte de Labrador, acte de Lederdet

et Lounet, notaires à Saint-Malo, 4 avril 1726.
Etat dressé par M. Martel de Brouage des vaisseaux

qui ont fait la pêche au Labrador en l'année 1726.

Lettre du président du Conseil de Marine à M. Martel

de Brouage, 11 mars 1727.
Lettre du urésident du Conseil de Marine à M. Martel

de Brouage, 28 mars 1728.
Lettre du président du

de Brouage, 22 mars 1729.
Mémoire de M. Martel

ne, 20 septembre 1729.

Conseil de Marine a M. Martel

de Brouage au Conseil de Mari-

Lrtel de Brouage des vaisseaux
ý de Labrador en 1729.
Blondeau et François Martel de

aurepas à M. Martel de Broua-

artel


